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Ce document est informatif. Il n'est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation pour l'achat ou la vente de produits spécifiques. Les tarifs éventuels, les taux 
et les prestations décrites peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Les conditions des prestations décrites sont soumises à des dispositions contractuelles 
disponibles sur demande et susceptibles d'être également modifiées en tout temps et sans préavis. La diffusion de ce document et/ou la vente de certains produits 
peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes dépendantes d'autres ordres juridiques que la Suisse (par ex. Allemagne, UK, UE, US, US 
persons). Le logo et la marque BCV sont protégés. Toute utilisation de ce document nécessite une autorisation écrite préalable de la BCV.

Vos besoins de financement ponctuels couverts grâce à une limite de crédit sur votre 
compte

Votre besoin

Disposer d’une réserve de liquidités pour couvrir 
vos besoins ponctuels.

Avantages

§ Intérêts payés uniquement en fonction de 
l'utilisation du crédit 

§ Utilisation du crédit en fonction de vos besoins, 
pas de limite de retrait 

§ Taux débiteur préférentiel en cas de remise de 
garantie(s)

Caractéristiques détaillées

Le Crédit d’exploitation vous permet d'obtenir 
rapidement des liquidités par la mise à disposition 
d'une limite de crédit sur votre compte courant à la 
BCV, utilisable en tout temps et sans préavis.

Durée Illimitée

Montant 
minimum

CHF 20’000, amortissable ou 
non

Taux 
d’intérêt

Variable

Déterminé individuellement en 
fonction de votre situation et des 
garanties remises

Commission Une commission trimestrielle de 
0.25% s’applique sur le solde 
débiteur le plus élevé

Monnaies Disponible en CHF ou dans 
toutes les monnaies usuelles de 
la banque

Échéance
des intérêts

Trimestrielle

Exemples

Vous pouvez combiner votre Crédit d’exploitation 
avec une Avance à terme fixe. Dans le cadre de la 
limite fixée, vous pouvez utiliser votre limite sous la 
forme d’Avance à terme fixe, vous permettant ainsi 
de bénéficier d’un taux avantageux et bloqué. 




